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PROCES-VERBAL 
 

Réunion du Conseil Municipal 

Vendredi 24 mars 2017 à 17 heures 30 
à la Mairie de Bonifacio 

 
Sous la 

Présidence de Monsieur Orsucci Jean-Charles, 
Le Maire, 

 
Etaient Présents : 
 
ORSUCCI Jean Charles -  BEAUMONT Francis – CULIOLI Jeanne –  ARCADU Chantal – 
FABY Denise – PAOLANTONACCI Jean Pierre - TAFANI Patrick – MORACCHINI Odile – 
POGGI Toussaint –  CULIOLI Marie-Noelle – BIDALI Emile – PIRIOTTU Margherita – 
SERRA Nicole – ZURIA Carine – TERRAZZONI Tiziana – LOPEZ Denis – BOHN Joseph – 
DEGOTT Claude 
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l’article L.2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
FABY Denise à ZURIA Carine - PIRO Jean à MORACCHINI Odile - DI MEGLIO Jean-Simon 
à LOPEZ Denis - DI MEGLIO Alain à DEGOTT Claude  
 
Absents :  
 
NANGLARD Karine - TOURNAYRE Jacques 
 
Secrétaire :  
 
CULIOLI Marie-Noelle est élue secrétaire de séance  
 
Date de la Convocation : 17 mars 2017 
 
 
Ordre du jour : 
 
Personnel Communal 

 
! Création d’emplois saisonniers 
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Bâtiments communaux 

 
! Travaux de réhabilitation du COSEC 

 
Marchés Publics 

 
! Résiliation – Mission de maîtrise d’œuvre pour la création d’un Port à Sec à Santa Manza 
 
Patrimoine / Culture 
 
! Restauration Eglise saint Dominique – Modification du plan de financement 
! Adhésion de la commune de Bonifacio à l’Itinéraire Culturel Européen « Destination 

Napoléon » certifié par le Conseil de l’Europe 
! Demande d’autorisation pour la signature de la 3ème convention de travaux Etudes et 

Chantiers Corsica 
! Aide à l’édition : versement d’une subvention de 2.000,00 € au bénéfice des Editions Albiana 

pour la publication d’un ouvrage consacré à l’histoire de Bonifacio et des Bonaparte 
! Réhabilitation de la statue de saint François d’Assises  

 
Aménagement du territoire 
 
! Vente lots Z.A. Musella  
 
Port : 
 
! Tarifs 2017 
! Gestion du Domaine Public Maritime de Sant’Amanza 

 
Office Municipal du Tourisme : 
 
! Demande de classement « commune touristique » 
! Modification des statuts de l’OMT (suppression coordination du Pôle touristique Sud Corse) 
! Budget primitif 2017 de l’OMT 
! Convention d’objectifs 2017 entre la ville et l’OMT 
! Bilan convention cadre « action événementielle et animation 2016 » entre la ville et l’OMT 
! Convention cadre « action événementielle et animation 2017 » entre la ville et l’OMT 

 
 
Divers 

 
! Subventions aux associations 
! Questions diverses 

 
 
Après avoir réalisé l’appel des membres de l’assemblée, le Président constate que le quorum est atteint 
à 17h45. 
Le Président procède également au vote du PV du précédent conseil municipal, qui est adopté à 
l’unanimité. 
 
Avant de débuter le conseil municipal, M. le Maire rend hommage à M. Zuria Antoine, 
décédé récemment. 
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1/Demande de classement « commune touristique » 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 
 
Rapport :  
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code de Tourisme, notamment son livre II, titre V, portant dispositions relatives à la Corse, 
Vu le décret du 7 août 1973 portant classement de la commune de Bonifacio en « station de tourisme » 
Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008, l’arrêté du 2 septembre 2008 et l’arrêté du 10 juin 
2011 relatifs aux communes touristiques et aux stations de tourisme, 
Vu la délibération n°11/195 de l’Assemblée de Corse du 6 octobre 2011 fixant les conditions de 
dénomination des communes touristiques 
Vu l’arrêté N° C006/12 du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 12 juillet 2012 classant 
la commune de Bonifacio en « commune touristique » pour une durée de 5 ans.  
Vu l’arrêté n°021/2015 du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 26 mars 2015 classant 
l’office municipal de tourisme en catégorie II 
La commune de Bonifacio est classée « station de tourisme » par décret du 7 août 1973. Ce classement 
est valable jusqu’au 1 avril 2018.  
La commune de Bonifacio est classée « commune touristique » par arrêté du Président du Conseil 
exécutif du 12 juillet 2012. Ce classement est valable jusqu’au 12 juillet 2017,  
  
Conformément à la réglementation en vigueur, une commune souhaitant être classée en station de 
tourisme doit auparavant détenir la dénomination « commune touristique ». 
La commune de Bonifacio est classée « commune touristique » jusqu’au 12 juillet 2017, il sera bientôt 
caduque. Il est donc proposé au Conseil Municipal de délibérer pour autoriser le Maire à solliciter le 
renouvellement de la dénomination de « commune touristique ». 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce classement : 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Modification des statuts de l’OMT (suppression coordination du Pôle Touristique Sud Corse) 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 
Vu la délibération relative à l’actualisation des statuts de l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 
du conseil municipal du 20 février 2015 (suppression gestion des toilettes publiques) 
Vu l’article 1 régissant les missions de l’OMT 
Rapport :  
L’OMT de Bonifacio avait été missionné pour être chef de file du « Pôle touristique Sud Corse » de 
2014 à 2015 par les différents offices de tourisme du Sud Corse. A ce titre, il a bénéficié de la mesure 
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prévue au Contrat de Projet Etat-Collectivité Territoriale de Corse et au Programme Européen Feder 
intitulée : « Développement et Mise en cohérence des Pôles Touristiques ».  
Les opérations prévues étant réalisées, les soldes des subventions étant reçus en 2016, les différentes 
conventions de partenariats étant caduques, il est nécessaire de mettre à jour les responsabilités 
décrites dans les statuts de l’OMT et supprimer la délégation de « coordonner le projet du Pôle 
Touristique Sud Corse et de mettre en œuvre d’actions structurantes du développement touristique sur 
le secteur géographique Sud Corse. » 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette modification : 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ Approbation du budget primitif 2017 de l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 
 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 

Vu le décret n°2015-1002 du 18 août 2015 portant sur diverses mesures de simplification et 
d’adaptation dans le secteur du tourisme et notamment l’article R. 133-15 du Code du tourisme portant 
sur le budget de l’EPIC 

Vu la délibération N°310 portant sur le vote du budget primitif 2017, du comité directeur en date du 3 
février 2017 

Rapport :  

Monsieur le maire expose aux membres de l’Assemblée : 

 

Le budget primitif 2017 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :  

- au chapitre en section d’exploitation :           935 390.00 € 

- au chapitre en section d’investissement :       45 287.39 € 

TOTAL :            980 677.39 € 

Rappelons que l’office de tourisme rassemble la majorité des socioprofessionnels de Bonifacio, toute 
filière économique confondue, que ses missions sont étendues avec des missions de services publics et 
des activités clairement commerciales. La structure compte 9 employés permanents et près de 21 
personnes en saison estivale. 
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Les grandes orientations de la feuille de route 2017 s'articulent autour de plusieurs axes majeurs : 

- obtenir la marque qualité tourisme et le classement en catégorie 1 

- en termes d’accueil, continuer à faire vivre les 3 BITs dans une démarche d’excellence 

- continuer à augmenter la visibilité et la réputation de la destination par des actions web : refonte du 
site internet 

- renforcer l’attractivité des ailes de la saison : structuration de l’offre et opérations promotionnelles   

- continuer à améliorer la filière patrimoniale en valorisant les monuments historiques, ainsi que la 
filière événementielle et l’animation de la ville 

- continuer à développer les services utiles aux prestataires touristiques locaux  

 

Il est à noter que le budget primitif 2017 est en augmentation de 4% par rapport au budget primitif de 
2016, ceci malgré une baisse considérable de subvention.  

 

1. DEPENSES ACCUEIL, INFORMATION, PROMOTION 

Elles sont une priorité de l’OT. Elles représentent 34% des dépenses du budget global.  

- ACCUEIL/INFORMATION : 125 000 euros permettent de faire vivre les 3 bureaux d’informations 
touristiques dans une démarche d’excellence, tout en optimisant l’ouverture sur les ailes de la saison 
(fin mars et début novembre). Pour mémo, c’est 390 000 visiteurs accueillis dans nos 3 BITs. 

- PRMOTION/COMMUNICATION : 188 000 euros, enveloppe budgétaire permettant de 
financer cette année des actions structurantes notamment la refonte du site internet traduit en anglais, 
allemand et italien, des campagnes de promotion ciblées autour d’offres thématiques pour renforcer les 
ailes de la saison et proposer des services utiles à nos partenaires locaux. 

2. DEPENSES ANIMATION, EVENEMENTIEL 

Elles représentent 17% du budget, soit 160 000 euros permettant de mettre en œuvre une 
programmation riche avec de véritables impacts économiques & culturels. 

3. DEPENSES GESTION SITES HITORIQUES, COMMERCIALISATION SERVICES & 
PRODUITS 

Elles sont évaluées à 20%, soit 200 000 euros.  L’objectif pour l’année 2017 est d’optimiser les 
périodes d’ouverture, de se doter d’un outil de billetterie performant. 

4. DEPENSES FRAIS GENERAUX 

Pour le bon fonctionnement de la structure, de ses différents bureaux et des différents équipements, les 
dépenses représentent 265 000 euros, soit 28% du budget.   

Les principales recettes de l’OMT sont en légère hausse par rapport à 2016 avec une estimation de :   
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TAXE DE SEJOUR : 426 800 € de recettes, soit 43.7% 

VENTE DE SERVICES ET & DE PRODUITS : 428 100 € recettes propres à l’OMT, soit 43.9% 
des recettes.  

- 355 000 €, soit 83%, provenant de recettes de la gestion des sites historiques de l’Escalier du Roy 
d’Aragon et de Bastion de l’Etendard. La fréquentation de l’Escalier du Roy d’Aragon atteint 118 116 
visiteurs soit + 13.28% et 44 817 visiteurs pour le Bastion de l’Etendard, soit + 17.31% (visite simple 
et pass monuments confondus). La gestion commerciale de ces sites permet d’avoir une trésorerie « 
indispensable » pour couvrir les charges. 

- 26 100 €, soit 6%, de produits de découvertes patrimoniales (audioguides & visite guidées à 
thème…) et culturelles (billetterie de spectacle) et de produits boutique. 

- 47 000 €, soit 11%, de partenariats avec les socioprofessionnels 

SUBVENTION : 15 000 € de la part de l’ATC, partenaire financier fidèle et indispensable. 

DOTATION ANIMATION & EVENEMENTIEL : 60 000 € de dotation de la ville confirmant la 
volonté politique de confier à l’OMT un rôle d’animateur du territoire.  

 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce budget : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
4/ Convention d’objectifs 2017 entre la ville et l’OMT 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 
 
Vu la délibération relative à l’actualisation des statuts de l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 
du conseil municipal du 24 mars 2017 
Vu la délibération n°306 relative à la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Bonifacio 
et l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 2017 du comité directeur du 7 décembre 2016 
 
Rapport :  
La commune de Bonifacio a délégué les missions de service public d’accueil, d’information, de 
promotion touristique, de gestion de monuments historiques, de l’organisation d’événement et 
d’animation ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre de la politique touristique de la ville à 
l’établissement public à caractère industriel et commercial ayant pour dénomination « office municipal 
de tourisme de Bonifacio », institué par délibération du conseil municipal. 
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La convention antérieure qui liait l’OMT de Bonifacio étant arrivée à expiration, il convient d’en 
conclure une nouvelle, soit à compter de janvier 2017 pour une période d’1 an renouvelable 
expressément 3 mois avant son terme. 
Consciente que les activités assurées et proposées par l’OMT participent au développement, 
rayonnement et à sa position de station touristique, la Ville de Bonifacio souhaite soutenir son action. 
La nouvelle convention est réalisée afin de définir, dans un partenariat clarifié entre la municipalité de 
Bonifacio et l’office de tourisme de Bonifacio, un cadre de conventionnement, où sont fixés des 
objectifs, des actions et des indicateurs opérationnels qui permettent une évaluation précise. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette convention : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
5/ Bilan convention cadre « action événementielle et animation 2016 » entre la ville et l’OMT 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 
 
Vu la délibération du comité directeur du portant sur la convention cadre « action événementielle et 
animation » entre la Ville et l’OMT de Bonifacio en date du 15 février 2016 
Vu la délibération du conseil municipal portant sur la convention cadre « action événementielle et 
animation » entre la Ville et l’OMT de Bonifacio en date du 13 mai 2016 
Vu la délibération n°309 du comité directeur relative au bilan de la convention en date du 3 février 
2017 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 2 février 2017 sur le tableau 
récapitulatif des dépenses donnant lieu à factures 
 
Rapport :  
Le présent dossier concerne le bilan technique, financier et moral, de la mission déléguée à l’OMT, 
concernant la mise en œuvre d’un programme d’événements, d’animations, de manifestations 
culturelles, patrimoniales et festives de la ville de Bonifacio pour l’année 2016, joint en annexe n°1. 
Comme le prévoit la convention établit entre la Ville de Bonifacio et l’OMT, le comité directeur ainsi 
que le conseil municipal sont saisis pour approbation. 
Le budget réalisé est de 170.838,00 € 
Composé en recettes : 
- d’une dotation de la ville de 60.000,00 € 
- d’un autofinancement à hauteur de 110.838,00 € dont 16.695,00 € de billetterie répartie ainsi : 
- 6.570,00 € issus de la billetterie Festival Tango 
- 6.955,00 € issus de la billetterie visites guidées 
- 1.070,00 € issus de la billetterie pour le compte d’un tiers (concert de polyphonie) 
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- 2.100,00 € issues de la prestation de la mise à disposition de l’église 
 
Composé en dépenses : 
- des frais liés aux spectacles (achat de spectacles, hébergement, transport, restauration, droits 
d’auteur, prestations techniques) : 93.550,00 € 
- des frais de communication : 22.788,00 € 
- des frais de fonctionnement (frais de personnel, frais administratifs, assurances) : 54 500 euros 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce bilan : 
 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
6/ Convention cadre « action événementielle et animation 2017 » entre la ville et l’OMT 
 
Mme Serra Nicole, 1ère Adjointe, expose : 
 
Vu la délibération relative à l’actualisation des statuts de l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 
du conseil municipal du 24 mars 2017 
Vu la délibération n°306 relative à la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Bonifacio 
et l’Office Municipal de Tourisme de Bonifacio 2017 du comité directeur du 7 décembre 2016 
 
Rapport :  
La commune de Bonifacio a délégué les missions de service public d’accueil, d’information, de 
promotion touristique, de gestion de monuments historiques, de l’organisation d’événement et 
d’animation ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre de la politique touristique de la ville à 
l’établissement public à caractère industriel et commercial ayant pour dénomination « office municipal 
de tourisme de Bonifacio », institué par délibération du conseil municipal. 
La convention antérieure qui liait l’OMT de Bonifacio étant arrivée à expiration, il convient d’en 
conclure une nouvelle, soit à compter de janvier 2017 pour une période d’1 an renouvelable 
expressément 3 mois avant son terme. 
Consciente que les activités assurées et proposées par l’OMT participent au développement, 
rayonnement et à sa position de station touristique, la Ville de Bonifacio souhaite soutenir son action. 
La nouvelle convention est réalisée afin de définir, dans un partenariat clarifié entre la municipalité de 
Bonifacio et l’office de tourisme de Bonifacio, un cadre de conventionnement, où sont fixés des 
objectifs, des actions et des indicateurs opérationnels qui permettent une évaluation précise. 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette convention : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
7/ Création d’emplois saisonniers 
 
Mme Culioli Serra Jeanne, conseillère municipale expose :  
 
 

- D’une part sur proposition de Conseiller Délégué au Port : 

L’afflux de clients et de touristes durant la saison estivale induisent de nouvelles charges de 
travail. Afin de répondre à ce besoin ponctuel et d’améliorer notre qualité d’accueil sur le plan 
d’eau, de la capitainerie et autour du port, nous devons faire appel à des renforts de personnes 
sous forme de contrats saisonniers. 
 
Les besoins sont ainsi exprimés : 
 
Sur le budget port 
 
Emploi Nombre Durée du contrat en mois Observations 
Sanitaires 2 6 à 7 mois  
pontonniers 18 De 2 mois à 3 mois  
Accueil 3 De 2 à 4 mois  
Nettoyage des quais 3 De 3 à 4 mois  
TOTAL 26   
 
 

- D’autre part : 

Toujours pour améliorer la qualité de l’accueil, il convient de prévoir le recrutement de contractuels 
sur le budget général, à savoir : 
 
 
Emploi Nombre Durée du contrat en mois Observations 
Gardiennage des 
expositions 

1 De 2 à 3 mois Exposition St Jacques 

Voirie 8 De 3 à 9 mois  
Police municipale 1 De 6 à 9 mois  
Sauveteurs au poste de 
secours 

3 De 2.5 mois Plage de Ballistra 

TOTAL 13   
 
 
Enfin, sur le Budget de la Gestion des Parkings, les recrutements suivants : 
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Emploi Nombre Durée du contrat en mois Observations 
Entretien toilettes 1 De 6 à 8 mois  
Mise à l’eau de Santa Manza 2 De 2 mois  
Agents de communication et 
de maintenance 

7 De 2 à 3 mois  

TOTAL 10   
 
 
De plus, pour faire face à un besoin temporaire d’activités, il convient de prévoir le recrutement d’un 
contractuel à la maintenance des parkings pour une durée de 9 mois. 
 
 
M. Poggi Toussaint demande pourquoi le dernier emploi de contractuel à la maintenance des 
parkings est d’une durée de 9 mois. 
Il lui est répondu qu’il y a une formation avant de commencer le travail 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ces créations : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
 
 
 
8/ Travaux de réhabilitation du COSEC 
 
Mme Serra, 1ere Adjointe expose :  
 
Un diagnostic réalisé sur les infrastructures du COSEC suite aux fuites d’eau constaté au niveau de la 
toiture vieillissante ont confirmé la nécessité d’entreprendre des travaux de réhabilitation. 
Une bâche d’étanchéité avait été posée afin de pallier à l’urgence et à la volonté de maintenir les 
fonctionnalités de cet équipement utilisé principalement par les milieux scolaires et associatifs. 
L’étude est présentée aux membres de l’assemblée. 
 
De plus, compte tenu de l’importante fréquentation et de la diversité des activités proposées, il est 
nécessaire de créer un espace de rangement supplémentaire. 
 
Cette étude préconise également les solutions à mettre en œuvre. 
 
L’opération consiste en une réhabilitation de la toiture du COSEC, la création d'un local de rangement 
et l’optimisation de la buvette extérieure. 
 
Description du programme : 
 

– Réhabilitation de la toiture 
Réfection à l’identique de la couverture du bâtiment. 
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– Création d’un local de rangement : 
 
Réalisation d’une extension au bâtiment existant pour la création d’un local de rangement 
d’une superficie de 50 à 100 m2. 
 
Optimisation de l’espace de stockage et des équipements de rangements. 
 
Tous les espaces de rangements devront répondre aux normes de sécurité en vigueur pour un 
établissement recevant du public en 3ème catégorie. 
 
Prise en compte des besoins exprimés par les services communaux et les associations qui 
utilisent le gymnase. 
 
– Optimisation de la buvette extérieure 
Dans la réalisation de son extension, il sera prévu que la buvette existante soit éclairée, et 
utilisable toute l’année. 

 
 
Le coût total de cette opération est estimé à :  

272.000,00 € HT – 299.200,00 € TTC 

 

Aussi, le plan de financement suivant peut être envisagé : 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mme Moracchini Odile demande quand est ce que les travaux vont débuter 
Il lui est répondu que les travaux sur la toiture interviendraient cet été 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette réhabilitation : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

Réhabilitation du COSEC 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 
ETAT 272.000,00 € 40 108.800,00 € 

CTC 272.000,00 € 20 54.400,00 € 

CD2A 
272.000,00 € 

20 54.400,00 € 

Commune de Bonifacio 272.000,00 € 20 54.400,00 € 
TOTAL 272.000,00 € 100 % 272.000,00 € 
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9/ Adhésion de la commune de Bonifacio à l’Itinéraire Culturel Européen « Destination 
Napoléon » certifié par le Conseil de l’Europe 
 
Mme Degott expose : 
La Fédération Européenne des Cités Napoléoniennes est une association de droit français (loi 1901) 
créée en 2004 à l'initiative de Charles Bonaparte, un des descendants de cette illustre famille. 
La Fédération regroupe actuellement une cinquantaine de villes, notamment Ajaccio, Iéna, Waterloo, 
Austerlitz, dans toute l’Europe, sur 13 pays. 
Ce réseau de villes s’étend donc de l’Espagne à l’ouest jusqu’à la Russie à l’est et de l’Egypte au Sud 
jusqu’à la Pologne au Nord. 
Chacun des 13 territoires est organisés en 13 comités de pilotages locaux, 
Le comité scientifique, composé d’experts et de scientifiques est présidé par Jacques Olivier Boudon, 
professeur à l’université de la Sorbonne et président de l’Institut Napoléon, étant entendu que 
l’université de Corse y est fortement associé. 
Cette Fédération s’est donnée comme mission d’oeuvrer à la connaissance et à la reconnaissance d’une 
part de l’héritage et de l’influence de la période napoléonienne dans la construction de l’Europe 
contemporaine, et d’autre part de l’étendue du mythe napoléonien et ses profondes implications liées 
aux différentes perceptions par les nations. 
Statutairement elle a pour but de rassembler des cités européennes, sites, communes, groupements de 
communes dont l’histoire a été marquée par l’influence napoléonienne. 
Son objectif est de : 
1. Favoriser les échanges par l’organisation de rencontres, de colloques, de publications en 
relation avec les universités, les institutions culturelles et les associations d’histoire. 
2. Promouvoir et soutenir les actions de conservation et de restauration du patrimoine de 
l’époque napoléonienne (objets, oeuvres d’art, mobilier, monuments, habitat privé, sites …). 
3. Développer les actions d’animation et de valorisation du patrimoine à travers la réalisation 
d’expositions, de manifestations artistiques et culturelles, de circuits de découvertes notamment dans 
le cadre d’échanges touristique, scolaire ou universitaire. 
Son but ultime est la mise en œuvre d’un Itinéraire culturel européen certifié par le Conseil de 
l’Europe dont la déclinaison en Corse est « Destination Napoléon » 
Tout en oeuvrant à intégrer les exigences locales dans la dimension globale en soutenant les projets 
locaux par une assistance technique et une expertise internationale pointue, la stratégie globale de 
l’association, à l’échelle des territoires se décline autour :  
- D’une labellisation des acteurs, des territoires et des produits, 
- D’une promotion du Label (y compris dans les grandes foires du tourisme comme l’ITB de 
Berlin, ou le Fitur de Madrid), 
- Du  développement d’outils spécifiques et technologique de structuration et 
d’accompagnement : le D-Lab (Digital Technology Laboratory) ; Carte interactive, Signalétique 
urbaine et rurale. 
 
Dans la perspective d’activer de manière opérationnelle le territoire insulaire, une réunion a été 
organisée le 26 Janvier dernier à la municipalité d’Ajaccio pour officialiser et lancer le Comité de 
pilotage sous la co-présidence de la ville d’Ajaccio et de la Fédération Européenne des Cités 
Napoléoniennes. 
Ont été réuni à cette occasion l’ensemble des collectivités locales susceptibles d’être intéressés par 
cette démarche patrimoniale, culturelle et touristique dont l’Agence du tourisme, les maires ou les 
représentants de Corté, de Bocognano, de Bastia, Sartène, Calvi, Bonifacio, le Conservateur de la 
Maison Bonaparte, la présidente de l’Association du Château de la Punta et le Musée de Bastia…  
Ainsi pour s’inscrire dans cette dynamique il appartient à la commune de Bonifacio, eu égard aux liens 
unissant les BONAPARTE à Bonifacio d’adhérer à la Fédération  Européenne des Cités 
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Napoléoniennes – « Destination Napoléon» Itinéraire Culturel Européen en s’engageant à signer le 
protocole à savoir : 
- Au-delà de la représentation officielle de la ville prévue par les statuts, la ville désignera un 
interlocuteur qui assurera les relations quotidiennes entre la ville et la FECN (langue souhaitée : 
Français, Anglais ou Allemand), 
- A fournir les informations sur les activités culturelles, économiques et touristiques se référant 
à l’histoire napoléonienne, et plus généralement celles qui permettent la réalisation d’une promotion 
culturelle et touristique commune, 
- A fournir textes et photos nécessaires à la présentation de la ville sur les deux sites Internet de 
la FECN : le site institutionnel et le site touristique et à fournir par la suite, les informations de mise à 
jour, 
- - A prendre part aux réunions téléphoniques mensuelles du Conseil d’Administration (en 
langue française), 
- - A participer aux activités et aux projets de la FECN : Itinéraire Culturelle Européen (ICE) « 
Destination Napoléon », Exposition itinérante et aux autres projets qui seront arrêtés par la Fédération, 
- A participer à l’Assemblée Générale Annuelle qui se tient habituellement du jeudi au 
dimanche, la troisième semaine d’octobre dans une ville différente chaque année 
- et verser le montant annuel de la cotisation fixée à 331.00 € pour les villes en  2017  de 1001 à 
5000 habitants 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette adhésion : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
10/ Demande d’autorisation pour la signature de la 3ème convention de travaux Etudes et 
Chantiers Corsica 
 
Mme Degott expose : 
 
La commune de Bonifacio, dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions Agenda 21 
relayé désormais par son programme d’actions liées à la mise en œuvre du projet Economie sociale et 
solidaire, appuie financièrement l’association Etudes et Chantiers Corsica qui s’inscrit dans le 
développement de projets d’utilités collectives. 
Cette association, adhérente à l’Union nationale des associations régionales Etudes et Chantiers, agrée 
par le Ministère de la jeunesse et des Sports, membre de Cotravaux assure et encadre l’organisation de 
chantier de formation professionnalisant et de sensibilisation à destination d’un public fragile et 
éloigné de l’emploi (jeunes de moins de 26 ans en grande difficultés, demandeurs d’emploi de longue 
durée, bénéficiaires de minima sociaux, travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits 
et de l’autonomie. 
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L’association développe comme objectif spécifique l’insertion des personnes en difficultés et utilise 
une démarche pédagogique qui s’appuie tant sur les «  savoirs être » que les « savoirs faire » et sur la 
valorisation de l’activité du salarié, tant pour lui-même, que pour son entourage.  
Le parcours de progression est schématiquement le suivant : 
1er mois : Accueil et mise au travail 
6 er  mois : Reconstruction (respect des exigences de base, repérage des freins au retour à l’emploi et 
mise en place de démarches, remobilisation de la personne vers la construction d’un projet 
professionnel) 
Au-delà des 6 premiers mois : Professionnalisation (acquisition de compétences et d’autonomie, 
travail sur le projet professionnel et la recherche d’emploi) 
Les chantiers sont organisés sur des journées complètes sur une base de 26 heures par semaine dont 
une remise à niveau en matière de connaissances générales et un encadrement social personnalisé.  
Depuis 2013 l’association poursuit ses missions sur notre territoire avec des chantiers diversifiés à 
forte technicité qui ont comme objectif l’acquisition de savoirs techniques et compétences 
transférables, utiles à la construction d’un projet professionnel (travail de la pierre, travail de la 
chaux). 
La viabilité opérationnelle de ce programme repose aussi sur l’aide financière apportée par la 
commune. 
Elle est fixée à 15.000,00 € étant entendu qu’un programme prévisionnel d’activés a été arrêté à savoir 
: 
- finalisation du mur de Padurella, 
- restauration de la fontaine de Corcone 
-  participation à la mise en oeuvre du jardin social, 
-  participation à la mise en oeuvre du projet oliveraie 
- Entretien de la calade saint Julien 
- Participation aux journées de médiation à destination des scolaires et Salon de l’éco 
construction. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette signature : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
11/ Aide à l’édition : versement d’une subvention de 2.000,00 € au bénéfice des Editions Albiana 
pour la publication d’un ouvrage consacré à l’histoire de Bonifacio et des Bonaparte 
 
Mme Degott, conseillère municipale expose : 
 
Dans le cadre de la politique mise en œuvre pour assurer des publications liées à la connaissance 
générale du territoire bonifacien, tous domaines confondus, le Centre cultuel de Bonifacio a passé un 
contrat d’écriture avec deux historiens de renom Michel Vergé-Franceschi et David Chanteranne, le 
sujet traité étant de déterminer et retracer les liens qui ont unis la famille Bonaparte à Bonifacio. 
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Une maison d’édition a également été retenue à savoir Les éditions Albiana, cette dernière s’engageant 
à publier l’ouvrage.  
Pour assurer cette publication, une participation d’un montant de 2.000,00 € est sollicitée par les 
éditions Albiana.  
Il appartient au Conseil municipal d’autoriser le maire à verser cette subvention imputé sur le budget 
du Centre culturel. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette aide : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21                                                               0 0 
 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
12/ Réhabilitation de la statue de saint François d’Assises 
 
 
Mme Degott, conseillère municipale expose : 
 
Dans le cadre de la politique mise en œuvre pour assurer des publications liées à la connaissance 
générale du territoire bonifacien, tous domaines confondus, le Centre cultuel de Bonifacio a passé un 
contrat d’écriture avec deux historiens de renom Michel Vergé-Franceschi et David Chanteranne, le 
sujet traité étant de déterminer et retracer les liens qui ont unis la famille Bonaparte à Bonifacio. 
Une maison d’édition a également été retenue à savoir Les éditions Albiana, cette dernière s’engageant 
à publier l’ouvrage.  
Pour assurer cette publication, une participation d’un montant de 2.000,00 € est sollicitée par les 
éditions Albiana.  
Il appartient au Conseil municipal d’autoriser le maire à verser cette subvention imputé sur le budget 
du Centre culturel. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette restauration : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
13/ Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique - Demande de 
subvention pour les travaux d’urgence sur les voutes  
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Mme Degott Claude, conseillère municipale, expose : 

Dans le cadre de la politique de restauration et mise en valeur des édifices à haute valeur patrimoniale, 
la commune de Bonifacio a engagé un programme global destiné à réhabiliter l’église Saint 
Dominique. 
 
La première des deux tranches correspondait à des travaux d’assainissement des abords avec reprise 
des parements extérieurs, des menuiseries des fenêtres et reprise de l’intégralité de la toiture. 
Des désordres récurrents, à savoir la chute de plaques d’enduit recouvrant les voutes, dument constatés 
par l’APAVE le 12 juillet 2016, ont conduit la commune à fermer l’église au public. Ce type de 
phénomène s’expliquant notamment par l’effet vieillissant d’un enduit, qui a subi de nombreux chocs 
thermiques au cours du temps et des vibrations dues aux travaux de changement de toiture. 
 
Eu égard aux fonds importants à mobiliser pour conduire la seconde tranche de travaux, destinée 
finaliser la restauration de cet édifice classé, une alternative a été identifiée pour assurer sa 
réouverture, à savoir traiter dans un premier temps les seuls travaux afférents à la restauration des 
voutes. 
 
Ces mêmes travaux se répartissent entre : 
 

- Le lot 1 Maçonnerie-Pierre de taille - Marché attribué à la Sarl Les frères Piacentini 
" Echafaudage intérieur selon les prescriptions du CCTP  jusqu’au niveau des couvertures : 

100.000,00 € HT 
" Remaillage des parements dégradés en pierre : 24.650,00 € HT 
" Reprise des voutains en moellons pour permettre le remplacement des parements de pierres : 

17.940,00 € HT 
" Mise sur cintres et étaiements nécessaires à l’exécution des travaux ci-dessus selon les 

prescriptions du CCTP : 12.000,00 € HT 
" Rejointement en recherche de parements appareillés en pierre selon prescriptions du CCTP - 

Doubleaux et nervures seuls : 3.060,00 € HT 
" Reprise en raccord avec les parties conservées de parements Enduits et rétablissement des 

enduits disparus selon les prescriptions CCTP : 81.760,00 € HT 
 
Le lot 5 Restauration des décors (Montant sans restauration ni décor - Marché attribué à Sté 
Corse de Restauration) 

" Application d’un badigeon blanc : 16.000,00 € 
 

 
Le cout de cette opération est estimé à 250.220,00 € HT à savoir : 
Travaux : 250.220,00 € HT – 275.242,00 € TTC 
Honoraires : 16.369,57 € HT – 19.643, 48 € TTC 
 
Soit un motant total de 266.589,57 € HT – 294.885,48 € TTC 
 

Il est proposé le plan de financement suivant : 

 

Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique- 
Demande de subvention pour les travaux d’urgence sur les voutes 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 

CTC 266.589,57 € 70 186.612,69 € 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce projet de cette réalisation : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
14/ Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique - Demande de 
subvention pour la mise en valeur patrimoniale de l’église 
 
Mme Degott Claude, conseillère municipale, expose : 

Par délibération n° 07.09 en date du 30 juillet 2014, la commune de Bonifacio a déposé une demande 
de subvention pour assurer le financement de la seconde phase du programme de travaux de l’église 
saint Dominique. 

Ce dernier s’ordonne autour d’un programme de réhabilitation intérieur complété de la mise en œuvre 
d’un centre d’art sacré destiné à présenter les pièces majeures du patrimoine sacré. 

Comme suite à l’instruction de ce dossier, la Collectivité territoriale de Corse nous tenait informé par 
courrier en date du 16 janvier 2017 qu’il convenait de distinguer les travaux qui relevait du gros œuvre 
de ceux qui relevaient de la mise en valeur patrimoniale de l’église. 

Aussi, il est demandé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire, à annuler la délibération n° 07.09 
en date du 30 juillet 2014 et de voter la demande d’aménagements de mise en valeur patrimoniale sur 
la base des montants précisés ci-après : 

  

Lot n°2 Menuiserie 

Marché attribué à SAS Menuiserie Antonetti 

Montant des travaux : 121.210,00 € HT 

 

Lot n°5 Restauration des décors 

Marché attribué à la Sté Corse de restauration 

Commune de Bonifacio 266.589,57 € 30 79.976,87 €  

TOTAL 266.589,57 € 100 % 266.589,57 € 
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Montant des travaux :  15.950,00 € HT 

 

Lot n°6 Electricité 

Marché attribué à Sarl JP Santini 

Montant des travaux :  24.980,09 € HT 

 

Soit un montant de travaux  pour les aménagements de mise en valeur patrimoniale de : 162.140,09 € 
HT – 178.354,10 € TTC  

Conformément au Guide des aides, ces aménagements liés à la mise en valeur patrimoniale du site 
peuvent bénéficier d’une subvention fixée à hauteur de 40% 

 

Le cout global de l’opération se divise comme ci : 

Aménagements : 162.140,09 € HT – 178.354,10 € TTC 

Maitrise d’œuvre : 10.607,31 € HT – 12.728,77 € TTC 

Montant total : 172.747,40 € HT – 191.082,87 € TTC 

 

Il est proposé le plan de financement suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique 
- Demande de subvention pour la mise en valeur patrimoniale de 

l’église 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 

CTC 172.747,40 € 40   69.098,96 € 

Commune de Bonifacio 172.747,40 € 60 103.648,44 € 

TOTAL 172.747,40 € 100 % 172.747,40 € 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce projet de cette réalisation : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
15/ Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique - Demande de 
subvention pour le gros œuvre. Ajustement de la demande  
 
 
Mme Degott Claude, conseillère municipale, expose : 

Par délibération n° 07.09 en date du 30 juillet 2014, la commune de Bonifacio a déposé une demande 
de subvention pour assurer le financement de la seconde phase du programme de travaux de l’église 
saint Dominique. 

Ce dernier s’ordonne autour d’un programme de réhabilitation intérieure complété par la mise en 
œuvre d’un centre d’art sacré destiné à présenter les pièces majeures du patrimoine sacré. 

Comme suite aux travaux de réhabilitation l’instruction de ce dossier, la Collectivité territoriale de 
Corse nous tenait informé, par courrier en date du 16 janvier 2017, qu’il convenait de distinguer les 
travaux qui relevait du gros œuvre de ceux qui relevaient de la mise en valeur patrimoniale de l’église. 

De plus, eu égard aux fonds importants à mobiliser pour conduire ladite seconde tranche de travaux, 
finalisant la restauration de cet édifice classé, une alternative a été identifiée pour assurer sa 
réouverture, à savoir traiter dans un premier temps les seuls travaux afférents à la restauration des 
voutes pour un montant de :  
266.589,57 € HT – 294.885,48 € TTC. 

Aussi, je vous remercie de bien vouloir m’autoriser à annuler la délibération n°07.09 en date du 30 
juillet 2014 et à voter la demande travaux de gros œuvre sur la base des montants précisés ci-après : 

 

Lot n°1 Maçonnerie –Pierre de taille 

Marché attribué à la sarl Les Frères Piacentini 

Montant initial : 783.833,10 € HT  

Montant après intervient prioritaire : 611.353,40 € HT 

 

Lot n°2 Menuiserie 
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Marché attribué à SAS Menuiserie Antonetti 

Montant initial : 237.540,00 € HT  

Montant révisé : 116.330,00 € HT 

 

Lot n°5 Restauration des décors 

Marché attribué à la Sté Corse de restauration 

Montant initial : 142.200,00 € HT  

Montant révisé : 110.250,00 € HT 

 

Lot n°6 Electricité 

Marché attribué à Sarl JP Santini 

Montant initial : 86.881,32 € HT  

Montant révisé : 61.901,23 € HT 

 

Soit un montant de travaux de restauration évalué à 899.834,63 € HT 

 

Le cout de l’opération se divise comme ci : 

Travaux : 899.834,63 € HT – 989.818,09 € TTC 

Maitrise d’œuvre : 54.828,74 € HT – 65.794,49 € TTC 

Montant total : 954.663,37 € HT – 1.055.612,58 € TTC 

 

Conformément au Guide des aides, cette seconde tranche peut bénéficier d’une subvention fixée à 
hauteur de 70% 

 

Il est proposé le plan de financement suivant : 

 

 
 
 
 

Réalisation de la seconde tranche de travaux  Eglise saint Dominique - 
Demande de subvention pour le gros œuvre -Ajustement de la demande 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 

CTC 954.663,37 €  70 820.636,145 € 

Commune de Bonifacio 954.663,37 €  30 351.701,205 € 

TOTAL 954.663,37 €  100 % 954 663.37 €  
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce projet de cette réalisation : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
16/ SUBVENTION LIONS CLUBS – Club de Santa Manza 
 
M. le Maire expose : 
Le Lions Club de Santa Manza exerce son activité caricative en Corse du Sud depuis plus de cinquante 
ans. Tout en participant aux grandes causes nationales comme le telethon, lutte contre la maladie 
d’Alzheimer ou encore contre le diabete, le club se consacre à des actions locales. 
Le 24 mars prochain, est organisé un concert au Centre culturel de Porto-Vecchio, en partenariat avec 
le Rotary Club afin d’aider de nombreuses causes. 
Afin de soutenir cette initiative, il est demandé à l’assemblée délibérante d’autoriser M. le Maire à 
verser une subvention de 500,00 € à l’association Lions Club de Santa Manza. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette subvention : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
17/ SUBVENTION - Association du flocon à la vague  
 
M. le Maire expose : 
Depuis 2009, l’association « du Flocon à la Vague » éduque et sensibilise le grand public, les 
générations futures et les acteurs professionnels à la protection de l’eau et de leur santé. Elle les 
accompagne également, chacun à leur niveau, dans des démarches orientées vers des modes de 
consommation durables et responsables. 
Afin de soutenir cette initiative, il est demandé à l’assemblée délibérante d’autoriser M. le Maire à 
verser une subvention de 2.500,00 € à l’association « Du flocon à la vague ». 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette subvention : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
18/ Réhabilitation du carré de l’hôpital du cimetière marin de Saint-François – Modification du 
plan de financement 
  
Mme Moracchini, 3e adjointe expose : 
 
Par décision en date du 16 décembre 2016, délibération n°08.05, le conseil municipal a 
approuvé la réhabilitation du carré de l’hôpital du cimetière marin de Saint-Francois afin de 
répondre aux demandes actuelles d’inhumation.   
 
Pour rappel le coût de cette opération est estimé à :  
130.571,00 € HT – 143.628,10 € TTC 
 
Suite à notre recherche de financements, le plan de financement suivant peut être établi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette modification : 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 

Réhabilitation du carré de l’hôpital du cimetière marin de Saint-
François 
Nature de la 
ressource 

Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 
ETAT (DETR 2017) 130.571,00 € 40 52.228,40 € 

CTC (dot. Quinq) 130.571,00 € 20 26.114,20 € 

CD2A 130.571,00 € 20 26.114,20 € 

Commune de 
Bonifacio 

130.571,00 € 20 26.114,20 € 

TOTAL 130.571,00 € 100 % 130.571,00 € 
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19/ Réhabilitation de la Haute-Ville de Bonifacio – Modification du plan de financement 
 
M. le Maire expose à l’Assemblée :  
 
Par décision en date 23 septembre 2016, délibération n°06.15, le conseil municipal a approuvé le 
projet de réhabilitation de la Haute Ville de Bonifacio. Le but étant d’améliorer le cadre de vie, 
l’accessibilité, la fréquentation, la qualité environnementale de ses infrastructures (réseau eau potable, 
eau usés, eau pluvial) le tout sécurisé par un éclairage basse consommation inscrivant son programme 
dans un esprit développement durable, inspiré par son propre Agenda 21. 
 
Pour rappel, le coût de l’opération s’élève à : 2.053.000,00 € H.T. –  2.258.300,00 € TTC réparti 
comme suit : 
 
 
Aménagements de la Haute 
Ville : Voiries, places et 
placettes, éclairage 

1.900.000,00 € H.T. 2.090.000,00 € TTC 

Parcours patrimonial 150.000,00 € H.T. 165.000,00 € TTC 
Evaluation du dispositif 7.500,00 € H.T. 8.250,00 € TTC 
TOTAL :  2.053.000,00 € H.T. 2.258.300,00 € TTC 
 
 
Suite à nos nouvelles recherches de financement il convient d’inclure l’Etat dans le plan financement 
suivant : 
 
Réhabilitation de la Haute-Ville de Bonifacio       
             

Nature de la Ressource 
Dépense HT 
Subventionnable 

% Montant attendu 
     

UE / FEDER         2.053 000,00 €  60         1.231.800,00 €       
CTC / ATC / AAUC / 
ADEC/ ETAT         2.053 000,00 €  20 410.600.00 €      
Commune de Bonifacio         2.053 000,00 €  20 410.600.00 €      
TOTAL :         2.053 000,00 €  100     2.053 000,00 €       
 
 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette modification : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
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Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
20/ Cession ancien hangar communal 
 
M. Beaumont Francis, conseiller municipal, expose : 
 
Il est rappelé que le foncier de l’opération « résidence du port » est en partie composé des parcelles 
AD 201, 202, 203 et 206 appartenant à la commune de Bonifacio. 
Dans le cadre d’une opération immobilière de mixité sociale, la SCI du port va procéder à un achat 
partiel de ces parcelles auprès de la commune de Bonifacio avec paiement en dation. 
Cette dation portera sur un local en rez-de-chaussée du bâtiment B, local qui pourrait être destiné aux 
services de la police municipale et des parkings. 
La parcelle AD 206 sur laquelle est actuellement construit l’ancien garage des pompiers à une 
contenance de 160m² et est valorisée par France Domaine à 27.200,00 € (soit 170 €/ m²). Cette 
parcelle fait partie de la transaction dans sa totalité. 
Les parcelles AD 201, 202 et 203 ont une contenance totale de 1380m² et sont valorisées par France 
Domaine à 199.400,00 € (soit 145 €/ m²). 
La SCI du port va acheter 1079 m² sur les 1380 m², soit une valeur de 156.455,00 €. 
A la vue de l’estimation de France Domaine, la surface achetée par la SCI du port est donc valorisée à 
183.655,00 €. 
Le local qui sera donné à la Commune en contrepartie mesure 160m². Le prix au m² de ce local sera 
donc d’environ 1148 €/m². 
 
M. le Maire précise qu’un local de 160m² sera donné à la Commune ce qui permettra d’éventuellement 
placer la régie des parkings et la police municipale, un arbitrage sera à réaliser. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette cession : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
21/ Tarifs portuaires 2017 
 
 
M. le Maire expose aux membres de l’Assemblée : 
 
Les tarifs portuaires 2017 ont été présentés au vote du Conseil Portuaire du 23 février dernier 
(tableau de tarification ci-joint) 
 
Les modifications suivantes ont été apportées : 
- Modification de la tranche 1 : < ou égal à 26m² 
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- Modification de la tranche 2 : > à 26m² à 56m² 
- Diminution du tarif en moyenne et haute saison pour la tranche1 
- Augmentation des tarifs professionnels 
- Diminution du tarif hivernage dans le mouillage de la Catena 
- Création d’un tarif hivernage pour les unités < ou égal à 26m² 
 
L’application du contrat d’hivernage pour les unités < 26 m² sera effective à compter du 1er 
septembre 2017. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ces tarifs : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
22/ Gestion du Domaine Public Maritime de Sant’Amanza  
 
Le Maire expose :  
 
Le 15 septembre 2015, le Conseil municipal avait délibéré favorablement à la définition d’une zone 
d’étude en vue de la réalisation d’aménagements portuaires dans le fond de la baie de Sant’Amanza.  
En prenant en compte les dépendances du domaine public maritime, le plan d’eau, et les parcelles 
terrestres communales au droit de ce dernier, l’objectif était d’appréhender l’implantation des ouvrages 
et des structures projetées, tout en garantissant un équilibre permettant à chaque pratiquant de l’espace 
littoral de s’y retrouver. 
La vocation du domaine public maritime à Sant’Amanza est documentée par le chapitre du PADDUC 
valant schéma de mise en valeur de la mer (voir la carte des vocations du littoral, référencée par le 
livre II de l’annexe 6 du PADDUC). 
A terre, la plage au droit et à l’Est de Gargazu y est classée « semi-urbaine ». Sont donc notamment 
autorisés, en plus de tous les aménagements possibles sur les plages dites « naturelles » et « naturelles 
fréquentées », les aménagements et installations terrestres relatives à l’exploitation et la gestion des 
zones de mouillage organisé. 
En mer, le PADDUC liste plusieurs usages prioritaires (NCe et NPTp, voir pp. 116 et 122 du livre cité 
plus haut)  : aquaculture, plaisance loisirs et navigation. La lecture combinée de ces vocations autorise 
des structures d’accueil des unités de plaisance et de pêche, qu’il s’agisse de petits équipements 
portuaires sans considération de leur statut administratif, ou de zones de mouillage organisé. 
En complément d’installations de mouillage en mer, et d’aménagements réversibles sur le domaine 
public maritime naturel, le domaine public artificialisé que constitue le bassin de l’ancienne écloserie 
est susceptible d’être utilisé comme accessoire des activités nautiques. 
Plus que jamais, cette zone appelle une maîtrise des activités et des installations présentes et à venir : 
vous avez pu à ce titre prendre connaissance du projet de yacht-club porté par Porto-Vecchio Marine, 
et qui fait l’objet d’une demande d’AOT aux services du préfet. 
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Le cumul des activités déjà implantées, et les perspectives d’organisation du mouillage sur le plan 
d’eau n’imposent en revanche pas forcément de constructions impliquant l’artificialisation du littoral. 
Au contraire, c’est davantage la cohérence de plusieurs implantations légères, réversibles et peu 
impactantes qui peut être atteinte. 
Le moyen qui vous est proposé pour acquérir cette maîtrise est celui du transfert de la gestion de la 
zone au bénéfice de la commune, sans y inclure de projet d’infrastructures. Il s’agit d’une procédure 
beaucoup plus légère que celle qui conduit à l’aménagement d’un port, car elle ne comporte pas de 
volets d’étude d’impact ni d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Elle est menée par le directeur du 
port pour le compte de la commune, en lien avec les services de l’État gestionnaires du DPM qui ont 
déjà proposé ce transfert (réunion avec Mme. la sous-préfète, du 10 novembre 2016, et lettre du 28 
novembre 2016, qui mentionne notamment « Les services de l’État privilégient largement une gestion 
globale et cohérente du secteur. A cet égard, ils conseillent à la commune de poursuivre sur la voie 
d’un aménagement de type portuaire, y compris si aucune infrastructure ne devait voir le jour. » et « la 
dévolution d’équipements ou d’espaces au sein du périmètre portuaire peut très bien se faire 
ultérieurement par la voie de DSP sans que la commune ait à supporter d’investissements. » 
Il faut comprendre par « équipements » ou « espaces » des AOT pour pontons, mouillages, etc., 
définis par la commune, et dévolus notamment aux professionnels du nautisme et aux pêcheurs, mais 
qui peuvent aussi inclure des mouillages à destination des plaisanciers. Concrètement, le transfert de 
gestion sans construction de port permet à la commune d’appliquer sa politique nautique sans 
obligatoirement en référer à l’État, de choisir les occupations sous AOT, et de maîtriser le montant et 
la perception des redevances associées. C’est en substance le conseil portuaire qui est consulté pour la 
gestion du site, et le maire qui y exerce les polices. 
Le Maire demande au Conseil de bien vouloir valider l’engagement de la procédure de transfert de 
gestion, en prenant uniquement en compte les activités existantes et le projet de mouillage connu, mais 
sans travaux d’aménagement d’infrastructures. En l’état, cette procédure se limite donc à une remise 
du domaine public maritime à la commune. 
 
 
Il est demandé durant combien de temps les installations portuaires seront établies  
Il est répondu de juin à septembre sauf pour le ponton des pêcheurs qui sera installé à l’année 
M. le Maire précise d’ailleurs qu’il est pour le maintien à l’année des pêcheurs sur le ponton 
existant en dur 
Mme Zuria Carine demande si les pontons, comme ils sont démontables, sont fragiles. 
Il lui est répondu qu’ils sont en béton et qu’ils sont donc calibrés pour un démontage régulier 
M. le Maire précise comment sont attribuées les places : il faudra identifier les personnes qui 
sont déjà à santa manza ce qui permettrait normalement de libérer une trentaine de places à 
pourvoir  
 
M. Paolantonacci Jean-Pierre demande quel est le socioprofessionnel choisit pour le ponton.  
Il lui est répondu qu’il s’agit de Jean-Michel Ferris 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce transfert de gestion : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
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Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
23/ Résiliation – Mission de maîtrise d’œuvre pour la création d’un Port à Sec à Santa Manza 
  
M. le Maire expose : 
 
Un marché public de maîtrise d’œuvre passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert conformément 
aux dispositions des articles 33, 57 à 59 et 76 du Code des Marchés Publics et ayant pour objet la « 
création d’un Port à Sec à Santa Manza » a été attribué au groupement conjoint : SNC LAVALIN 
(mandataire), Agence d’Architecture LUCCHINI, CETEC Ingénierie et Conseil, SIBELLA & 
Associés en date du 30 juin 2014 et notifié au mandataire le 28 juillet 2014. 
Le montant total du marché était fixé à 824 000 € HT soit 988 800 € TTC. 
Un avenant n°1 du 5 novembre 2015, a approuvé la substitution du mandataire du marché en prenant 
en compte la cession d’actifs de la société SNC LAVALIN à TPF INGENIERIE SAS. Les clauses du 
marché initial demeurant inchangées. 
Suite aux études menées par le groupement, il apparaît que : 
L’étude économique relève une telle disproportion entre les charges à supporter par la commune eu 
égard aux recettes escomptées que la viabilité économique du projet n'apparaît pas. Le projet ferait 
ainsi supporter des charges importantes aux finances locales, non compensées par les recettes. 
L’implantation envisagée expose le projet à de nombreuses incertitudes quant aux incidences 
environnementales (faune et flore, intégration dans le site), à la problématique de sécurité civile liée au 
risque de submersion et enfin aux autorisations de construire nécessaires.  
Pour ces motifs, il convient de résilier le marché pour motif d’intérêt général conformément aux 
dispositions de l’article 33 du CCAG-PI. 
Afin de pouvoir établir le décompte de résiliation prévu à l’article 34.2 du CCAG-PI, il sera demandé 
au titulaire d’apporter, sous 15 jours à compter de la notification de résiliation, toutes les justifications 
nécessaires à la part des frais et investissements éventuellement engagés pour le marché et strictement 
nécessaires à son exécution qui n’auraient pas été prise en compte dans le montant des prestations 
payées. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette résiliation : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
24/ Aménagements portuaires de Sant’Amanza : Mise en place 
 
Le Maire rappelle :  
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Le 15 septembre 2015, le Conseil municipal avait délibéré favorablement à la définition d’une zone 
d’étude en vue de la réalisation d’aménagements portuaires dans le fond de la baie de Sant’Amanza.  
En prenant en compte les dépendances du domaine public maritime, le plan d’eau, et les parcelles 
terrestres communales au droit de ce dernier, l’objectif était d’appréhender l’implantation des ouvrages 
et des structures projetées, tout en garantissant un équilibre permettant à chaque pratiquant de l’espace 
littoral de s’y retrouver. 

La vocation du domaine public maritime à Sant’Amanza est documentée par le chapitre du PADDUC 
valant schéma de mise en valeur de la mer (voir la carte des vocations du littoral, référencée par le 
livre II de l’annexe 6 du PADDUC). 

A terre, la plage au droit et à l’Est de Gargazu y est classée « semi-urbaine ». Sont donc notamment 
autorisés, en plus de tous les aménagements possibles sur les plages dites « naturelles » et « naturelles 
fréquentées », les aménagements et installations terrestres relatives à l’exploitation et la gestion des 
zones de mouillage organisé. 

En mer, le PADDUC liste plusieurs usages prioritaires (NCe et NPTp, voir pp. 116 et 122 du livre cité 
plus haut) : aquaculture, plaisance loisirs et navigation. La lecture combinée de ces vocations autorise 
des structures d’accueil des unités de plaisance et de pêche, qu’il s’agisse de petits équipements 
portuaires sans considération de leur statut administratif, ou de zones de mouillage organisé. 

En complément d’installations de mouillage en mer, et d’aménagements réversibles sur le domaine 
public maritime naturel, le domaine public artificialisé que constitue le bassin de l’ancienne écloserie 
est susceptible d’être utilisé comme accessoire des activités nautiques. 

Le cumul des activités déjà implantées, et les perspectives d’organisation du mouillage sur le plan 
d’eau n’imposent en revanche pas forcément de constructions impliquant l’artificialisation du littoral. 
Au contraire, c’est davantage la cohérence de plusieurs implantations légères, réversibles et peu 
impactantes qui peut être atteinte. 

A cet effet, dans le cadre du transfert de gestion du Domaine Public Maritime de la zone concernée à 
la Commune de Bonifacio, le Maire présente le projet d’aménagement portuaire constitué par la mise 
en place d’équipements légers tels que définis ci-dessous : 

- Pontons Plaisanciers : 160.380,00 € H.T. – 176.418,00 € TTC 
- Pontons Pêcheurs : 53.460,00 € HT – 58.806.00 € TTC 
- Pontons socioprofessionnels : 35.640,00 € HT – 39.204,00 € TTC 
- Zone de mouillages organisés et chenal : 17.000,00 € H.T. – 18.700,00 TTC 
Soit un coût total de l’opération de : 266.480,00 € H.T. soit 293.128,00 € TTC 

Nous pouvons solliciter les financements suivants selon le domaine d’activité concerné : 

 

 

 

 

Aménagements portuaires de Sant’Amanza : Mise en place d’équipements légers – 
Pontons pêcheurs 

Nature de la ressource 
Dépense HT 

subventionnable 
% Montant attendu 

Union Européenne 
(FEAMP) 

53.460,00 € 60 32.076,00 € 

OEC 53.460,00 € 5 2.673,00 € 

ETAT 53.460,00 € 15 8.019,00 € 

Commune de Bonifacio 53.460,00 € 20 10.692,00 € 
TOTAL 53.460,00 € 100 % 53.460,00 € 
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Soit le plan de financement général suivant : 

 

 

 

 

 

 

 
 
M. Bidali Emile demande si les rentrées pécuniaires seront comprises dans l’impôt du port. 
Il est répondu par l’affirmative mais qu’il est bon d’attendre le recours effectué par la 
commune devant le tribunal. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ces aménagements portuaires : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

21 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Aménagements portuaires de Sant’Amanza : Mise en place d’équipements légers – 
Pontons plaisanciers 

Nature de la ressource 
Dépense HT 

subventionnable 
% Montant attendu 

OEC 160.380,00 € 30 48.114,00 € 

ETAT 160.380,00 € 30 48.114,00 € 

Commune de Bonifacio 160.380,00 € 40 64.152,00 € 
TOTAL 160.380,00 € 100 % 160.380,00 € 

Nature de la ressource 
Montant 
attendu 

% (approx.) 

Union Européenne 
(FEAMP) 

32.076,00 € 12 

OEC 50.878,00 € 19 

ETAT 56.133,00 € 21 

Commune de Bonifacio 127.393,00 € 48 
TOTAL 266.480,00 €  
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L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h00. 
 
 
     Le Secrétaire de séance, 
     CULIOLI Marie-Noelle 


